
 

 

 

 
AVIS PUBLIC 

 
PROJET DE RÈGLEMENT NO 2024-724 SUR LA DIVISION DU  

TERRITOIRE DE LA MUNICIPALITÉ EN DISTRICTS ÉLECTORAUX 
 

À l’ensemble des électrices et électeurs de la Ville de Saint-Augustin-de-Desmaures  
 

AVIS PUBLIC est, par la présente, donné par la soussignée, greffière de la Ville de Saint-Augustin-de-
Desmaures, de ce qui suit :  
 
Lors de la séance du conseil de la Ville de Saint-Augustin-de-Desmaures tenue le 2 avril 2024 à 18 h 30, 
un avis de motion a été donné, et le projet de Règlement no 2024-724 sur la division du territoire de la 
municipalité en districts électoraux a été adopté.   
 
En vue de la prochaine élection générale municipale prévue le 2 novembre 2025, ce projet de règlement 
divise le territoire de la municipalité en huit (8) districts électoraux et délimite ces districts de façon à assurer 
un équilibre quant au nombre d’électrices et d’électeurs dans chacun d’eux et à leur homogénéité 
socioéconomique. Chaque district sera représenté par une conseillère municipale ou un conseiller 
municipal. 
 
Ces districts électoraux se délimitent comme suit :  

District électoral numéro 1 – Des Coteaux 

En partant d’un point situé à l’intersection de la route de Fossambault et de la limite municipale nord-
ouest (près de la route Grand-Capsa); de là, successivement, les lignes et démarcations suivantes : 
vers le nord-est, la limite municipale nord-ouest puis nord-est, le boulevard Wilfrid-Hamel, la route 
138, la limite sud-ouest puis sud-est de la propriété sise au numéro civique 369, route 138, la rue 
Béchard, la rue du Moulin, la limite sud-ouest de la propriété sise au numéro civique 371, route 138, 
la limite séparant les propriétés de la rue du Moulin de celles de la route 138, la route Racette, la route 
138, la limite nord-est de la propriété sise au numéro civique 423, route 138, la limite arrière des 
propriétés ayant front sur le côté sud-est de la route 138, la limite sud-ouest de la propriété sise au 
numéro civique 439, route 138, cette dernière route, la rivière des Roches, le rivage du fleuve Saint-
Laurent, les limites municipales sud-ouest puis nord-ouest, et ce, jusqu’au point de départ. 

Ce district contient 1 867 électeurs pour un écart à la moyenne de -9,59 % et possède une superficie 
de 64,13 km2. 

  



 

 

District électoral numéro 2 – Portneuf 

En partant d’un point situé à l’intersection des routes Racette et 138; de là, successivement, les lignes 
et démarcations suivantes : vers le sud-est, la route Racette, la limite séparant les propriétés de la rue 
du Moulin de celles de la route 138, la limite sud-ouest de la propriété sise au numéro civique 371, 
route 138, la rue du Moulin, la rue Béchard, la limite arrière des propriétés ayant front sur le côté sud-
est de la rue du Trappeur puis sur le côté nord-est de la rue de la Tapissière, cette dernière rue, la rue 
du Draveur, la rue du Charron, la rue de la Modiste, la rue des Artisans, la route Racette, le chemin 
du Roy, la limite nord-est de la propriété sise au numéro civique 350, chemin du Roy, la limite arrière 
des propriétés ayant front sur les côtés sud-est puis sud-ouest de la rue du Brome, la rivière Charland, 
la limite arrière des propriétés ayant front sur le côté sud-est de la route 138, la limite nord-est de la 
propriété sise au numéro civique 423, route 138, cette dernière route, et ce, jusqu’au point de départ. 

Ce district contient 2 371 électeurs pour un écart à la moyenne de +14,82 % et possède une superficie 
de 1,18 km2. 

District électoral numéro 3 – Lahaye 

En partant d’un point situé à l’intersection de la route 138 et de la rue Jean-Juneau; de là, 
successivement, les lignes et démarcations suivantes : vers le sud-est, la rue Jean-Juneau, la limite 
séparant les propriétés sises sur la rue Jean-Juneau de celles sur la rue Louis-Doré, la rue Michel-
Thibault, la limite séparant les propriétés sises aux numéros civiques 114 et 118, rue Michel-Thibault, 
la limite arrière des propriétés ayant front successivement sur le côté nord-est des rues Michel-
Thibault puis du Charron puis Julien-Bureau puis Pierre-Constantin puis des Artisans, la limite arrière 
des propriétés ayant front successivement sur les côtés nord-est puis sud de la rue Joseph-Dugal, la 
rivière du Curé, le chemin du Roy, la route Racette, la rue des Artisans, la rue de la Modiste, la rue du 
Charron, la rue du Draveur, la rue de la Tapissière, la limite arrière des propriétés ayant front sur le 
côté nord-est de la rue de la Tapissière puis sur le côté sud-est de la rue du Trappeur, la rue Béchard, 
la limite sud-est puis sud-ouest de la propriété sise au numéro civique 369, route 138, la route 138, et 
ce, jusqu’au point de départ. 

Ce district contient 2 310 électeurs pour un écart à la moyenne de +11,86 % et possède une superficie 
de 1,15 km2. 

  



 

 

District électoral numéro 4 – Du Roy/Lac Nord 

En partant d’un point situé à la triple intersection de la route 138, du boulevard Wilfrid-Hamel et de 
l’autoroute Félix-Leclerc (40); de là, successivement, les lignes et démarcations suivantes : vers le 
nord-est, le boulevard Wilfrid-Hamel (138), la limite municipale nord-est (longeant le boulevard Wilfrid-
Hamel puis la 7e avenue), le lac Saint-Augustin, la décharge du même lac, la limite arrière des 
propriétés ayant front sur les côtés nord-est puis sud-est de la rue Alfred-Desrochers, la rue Adrienne-
Choquette, la limite arrière des propriétés ayant front sur le côté sud-est de la rue Doris-Lussier, la 
limite sud du parc Boisé-Saint-Félix, la décharge du lac Saint-Augustin et le prolongement en direction 
sud de son embouchure dans le fleuve Saint-Laurent, les limites municipales sud et sud-ouest dans 
le fleuve, le rivage du fleuve Saint-Laurent, la rivière Des Roches, la route 138, la limite sud-ouest de 
la propriété sise au numéro civique 439, route 138, la rivière Charland, la limite arrière des propriétés 
ayant front sur les côtés sud-ouest puis sud-est de la rue du Brome, la limite nord-est de la propriété 
sise au numéro civique 350, chemin du Roy, le chemin du Roy, la rivière du Curé, la limite arrière des 
propriétés ayant front successivement sur les côtés sud puis nord-est de la rue Joseph-Dugal, la limite 
arrière des propriétés ayant front successivement sur le côté nord-est des rues des Artisans puis 
Pierre-Constantin puis Julien-Bureau puis du Charron puis Michel-Thibault, la limite séparant les 
propriétés sises aux numéros civiques 114 et 118 rue Michel-Thibault, la rue Michel-Thibault, la limite 
séparant les propriétés sises sur la rue Jean-Juneau de celles sur la rue Louis-Doré, la rue Jean-
Juneau, la route 138, et ce, jusqu’au point de départ. 

Ce district contient 1 847 électeurs pour un écart à la moyenne de -10,56 % et possède une superficie 
de 28,44 km2. 

District électoral numéro 5 – Lac Sud 

En partant d’un point situé à la triple intersection de la limite municipale nord-est ainsi que des rues 
des Lis-d’Eau et Marcel-Proust; de là, successivement, les lignes et démarcations suivantes : vers le 
nord-est, la limite municipale nord-est longeant la rue Marcel-Proust puis la voie ferrée puis les rues 
de la Promenade-des-Sœurs et Jean-Charles-Cantin, la limite séparant les propriétés de la rue 
Lamontagne de celles de la rue des Bosquets puis de celles de la montée du Coteau, cette dernière 
montée, la rue de l’Hêtrière, le chemin de la Butte, la décharge du lac Saint-Augustin, ce dernier lac, 
la limite municipale nord-est, et ce, jusqu’au point de départ. 

Ce district contient 1 901 électeurs pour un écart à la moyenne de -7,94 % et possède une superficie 
de 1,60 km2. 

District électoral numéro 6 – Les Bocages 

En partant d’un point situé à l’intersection des rues Beaupré et de l’Hêtrière; de là, successivement, 
les lignes et démarcations suivantes : vers le nord-est, la rue de l’Hêtrière, la montée du Coteau, la 
limite séparant les propriétés de la rue Lamontagne de celles de la montée du Coteau puis de celles 
de la rue des Bosquets, la limite municipale généralement nord-est longeant la rue Jean-Charles-
Cantin, la rue Saint-Félix, les limites nord-est et nord de la propriété sise au numéro civique 4770, rue 
Saint-Félix, la rue des Bernaches, la rue des Landes, la rue du Chablis, la rue Pierre-Georges-Roy, la 
limite nord-est des deux propriétés sises aux numéros civiques 4984 et 4994, rue Lionel-Groulx, la 
rue de l’Hêtrière, et ce, jusqu’au point de départ. 



 

 

Ce district contient 2 132 électeurs pour un écart à la moyenne de +3,24 % et possède une superficie 
de 1,07 km2. 

District électoral numéro 7 – Haut-Saint-Laurent 

En partant d’un point situé à l’intersection des rues Pierre-Georges-Roy et du Chablis; de là, 
successivement, les lignes et démarcations suivantes : vers le sud-est, la rue du Chablis, la rue des 
Landes, la rue des Bernaches, les limites nord et nord-est de la propriété sise au numéro civique 4770, 
rue Saint-Félix, la rue Saint-Félix, la limite municipale nord-est près de la rue Marguerite-Du Rouvray, 
la limite municipale sud dans le fleuve Saint-Laurent, le prolongement en direction sud de 
l’embouchure de la décharge du lac Saint-Augustin dans le fleuve Saint-Laurent, cette dernière 
décharge, la limite sud du parc Boisé-Saint-Félix, la limite arrière des propriétés ayant front sur le côté 
sud-est de la rue Doris-Lussier, la rue Adrienne-Choquette, la limite arrière des propriétés ayant front 
sur les côtés sud-est puis nord-est de la rue Alfred-Desrochers, le chemin de la Butte, la limite nord-
est de la propriété sise au numéro civique 4085, rue de l’Hêtrière, la limite arrière des propriétés ayant 
front sur le côté Est de la rue de l’Hêtrière, la rue Clément-Lockquell, la limite sud-ouest des deux 
propriétés sises aux numéros civiques 4947, rue Clément-Lockquell et 4925, rue Lionel-Groulx, la 
limite sud-est de cette dernière propriété et de celle sise au numéro civique 4931, rue Lionel-Groulx, 
la rue Pierre-Georges-Roy, et ce, jusqu’au point de départ. 

Ce district contient 1 937 électeurs pour un écart à la moyenne de -6,20 % et possède une superficie 
de 7,02 km2. 

District électoral numéro 8 – Lionel-Groulx 

En partant d’un point situé à l’intersection des rues de l’Hêtrière et Lionel-Groulx; de là, 
successivement, les lignes et démarcations suivantes : vers le nord-est, la rue de l’Hêtrière, la limite 
nord-est des deux propriétés sises aux numéros civiques 4994 et 4984, rue Lionel-Groulx, la rue 
Pierre-Georges-Roy, la limite sud-est des deux propriétés sises aux numéros civiques 4931 et 4925, 
rue Lionel-Groulx, la limite sud-ouest de cette dernière propriété et de celle sise au numéro civique 
4947, rue Clément-Lockquell, la rue Clément-Lockquell, la limite arrière des propriétés ayant front sur 
le côté Est de la rue de l’Hêtrière, la limite nord-est de la propriété sise au numéro civique 4085 rue de 
l’Hêtrière, cette dernière rue, et ce, jusqu’au point de départ. 

Ce district contient 2 154 électeurs pour un écart à la moyenne de +4,31 % et possède une superficie 
de 0,40 km2. 

Le tout conformément au croquis ci-dessous :  



 

 

 

 

Le projet de règlement est disponible, à des fins de consultation, à mon bureau, situé à la Maison Omer-
Juneau, au 289, route 139, à Saint-Augustin-de-Desmaures, du lundi au vendredi, de 8h à 16h. Le projet 
de règlement, ainsi que des cartes par district, sont également disponibles sur le site Internet de la Ville. 
 
En cas de divergence, les descriptions techniques des districts contenus au règlement ont préséance sur 
les descriptions techniques contenues au présent avis. Seule la carte annexée au règlement a une valeur 
légale; le croquis contenu au présent avis, ainsi que les cartes présentées sur le site Web n’ont aucune 
valeur légale.  
 
Tout électeur ou toute électrice, conformément à l'article 17 de la Loi sur les élections et les référendums 
dans les municipalités (R.L.R.Q., c. E-2.2), peut, dans les quinze (15) jours de la publication du présent 
avis, faire connaître par écrit son opposition au projet de règlement. Cette opposition doit être adressée en 
personne à:  
 
Me Marie-Josée Couture, greffière  
Service juridique et du greffe 
Maison Omer-Juneau 
289, route 138, Ville de Saint-Augustin-de-Desmaures (Québec) G3A 2C6  
Du lundi au vendredi, de 8h à 16h 
 
ou par la poste à : 
 



 

 

Me Marie-Josée Couture, greffière  
Service juridique et du greffe 
Ville de Saint-Augustin-de-Desmaures 
200, route de Fossambault, Ville de Saint-Augustin-de-Desmaures (Québec) G3A 2E3 
 
ou par courriel à : greffe@vsad.ca.  
 
Les oppositions écrites doivent donc être reçues par la greffière au plus tard le 18 avril 2024, 23h59 pour 
être considérées.  
 
Conformément à l'article 18 de la Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités (R.L.R.Q., 
c. E-2.2), le conseil municipal tiendra une assemblée publique afin d'entendre les personnes présentes sur 
le projet de règlement, si le nombre d'oppositions reçues dans le délai fixé est égal ou supérieur à 100 
électrices et électeurs.  
 
À défaut d’opposition suffisante, l’adoption du règlement est prévue lors de la séance ordinaire du conseil 
de ville, le 7 mai 2024 à 18 h 30, à la salle Jeanne-Landry du pavillon André-Coindre du Campus Notre-
Dame-de-Foy de Saint-Augustin-de-Desmaures, 5030, rue Clément-Lockquell. 
 
 
Fait à la Ville de Saint-Augustin-de-Desmaures 
Ce 3 avril 2024 
 
 
 

 
La greffière, 

Me Marie-Josée Couture 
  www.vsad.ca  

mailto:greffe@vsad.ca
http://www.vsad.ca/

